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CONVENTION N° 2024/ 
 

Convention de partenariat entre la communauté de communes 
Terres d’Argentan Interco et la ville d’Argentan pour la mise en 

œuvre d’une production maraichère biologique intercommunale 
destinée à la cuisine centrale 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
La communauté de communes Terres d’Argentan Interco (Orne), représentée par Monsieur 
Frédéric LEVEILLÉ, Président, agissant conformément à la délibération n° du Conseil communautaire 
du, 
 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
La ville d’Argentan (Orne), représentée par Madame Clotilde MICHEL, 4ème adjointe au Maire, 
agissant conformément à la délibération n° du Conseil municipal du, 
 

D'AUTRE PART, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : objet de la convention 
 
Dans le cadre de l’axe 1 de son Projet Alimentaire Territorial (PAT) « Développer une restauration 
collective locale de qualité », il a été décidé la mise en œuvre d’une production maraîchère biologique 
intercommunale destinée à la cuisine centrale.  
 
Cette action expérimentale, d’une durée de 3 ans, qui repose notamment sur le développement d’une 
compétence maraichage professionnelle intercommunale au sein du service espaces verts de 
production végétale de la Ville d’Argentan, vise les objectifs suivants : 

- Atteindre à terme 80 % des légumes consommés annuellement, 
- Garantir un modèle économique permettant de remplacer la valeur marchande d’achat des 

denrées légumières annuelles par les couts de productions.  
 
Ce projet, qui a été présenté et débattu en commission Urgence climatique et développement durable 
le 13 décembre 2023 et lors d’une conférence des maires dédiée à ce sujet du 6 février 2024, a reçu 
des avis favorables pour sa mise en œuvre opérationnelle. 
 
Cette action, de par son caractère innovant, bénéficie d’un soutien important de partenaires financiers 
qui souhaitent suivre sa mise en œuvre pour savoir si elle portera ses fruits et sera reproductible sur 
d’autres territoires.  
 
En conséquence, sur la base de ce soutien, la communauté de communes Terres d’Argentan Interco 
et la ville d’Argentan travaillent en partenariat pour organiser cette production avec une mutualisation 
de moyens restants à charge et la définition des obligations juridiques de chaque partie. 
 
La présente convention de partenariat, d’une durée de 3 ans, est vouée à décliner cet accord, tant dans 
ses composantes humaines, techniques, financières, juridiques que dans ses modalités de 
gouvernance. 
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Article 2 : modalités d’organisation des moyens humains 
 
Le service espace vert de la ville d’Argentan, à travers son équipe « production végétale durable », 
intègre en son sein, une compétence « maraichage », par le recrutement d’un maraicher 
professionnel par la communauté de communes Terres d’Argentan Interco. 
 
Au niveau organisationnel : l’agent « maraicher » intercommunal (catégorie C) intègre l’équipe dite de 
« production végétale durable » du service espace verts de la ville d’Argentan sur le site dit des « Serres 
municipales ». L’encadrement de cette équipe est assuré par un agent communal (agent de Maitrise). 
 

 Au niveau du temps de travail 
 
Pour le lancement du projet en 2024 
L’agent maraicher intercommunal, est soumis à un rythme de travail de 39h (1 ETP) mais assurera pour 
la première année, une activité de maraichage de 0,75 ETP pour l’intercommunalité et de 0,25 ETP au 
service de la ville (pour des missions de renforts éco pâturages, production florales ou espaces verts).  
Il a en appui humain ses collègues communaux de l’équipe de production pour un temps de travail 
annuel de 402 heures (soit l’équivalent de 0,25 ETP). 
 
À partir de 2025 
L’agent maraicher intercommunal est soumis à un rythme de travail de 39h (1 ETP), soit 1607 heures/an.  
Il a en appui humain ses collègues communaux de l’équipe de productions pour un temps de travail 
annuel de 402 heures (soit l’équivalent de 0,25 ETP). Pour compléter les moyens humains lors des pics 
de production, des heures d’emplois en réinsertion sont prévus dans le budget pluriannuel du projet par 
l’Intercommunalité. 
 

 Pour la gestion des absences, congés, weekends, astreintes nécessaires à l’activité 
maraichage 

 
Pour les congés ou absences : en l’absence du maraicher intercommunal, l’équipe de production de la 
ville d’Argentan est formée à assurer une continuité de service.  
 
Pour les weekends : l’automatisation du site en arrosage limitera les interventions d’agents d’astreinte 
de l’équipe de production. Pour autant, une astreinte « Serres », déjà existante au sein du dispositif 
communal entre le 1er mars et le 30 septembre sera déployée à raison d’une heure de travail par 
semaine, soit 30 heures d’astreintes assurées par des agents communaux pour l’activité maraichage 
intercommunale. 
 
La valorisation financière des moyens humains décrite ci-dessus est inscrite dans la convention 
annuelle de mutualisation entre la ville d’Argentan et la communauté de communes Terres 
d’Argentan Interco. Cette convention globale déjà existante pour d’autres services est révisée 
annuellement sur la base d’un bilan annuel des moyens alloués à cette action. 
 

 
Article 3 : modalités d’organisation des moyens techniques et administratifs 
 
La communauté de communes Terres d’Argentan Interco, de par son service commun de cuisine 
centrale, est responsable de l’ensemble de la chaine de production légumière sur le site des serres 
municipales dites de Coulandon selon les modalités suivantes : 
 

 Missions dévolues à l’équipe de production végétale 
 
Sur le plan technique 

- Achat des consommables nécessaires à la production, 
- Mise en production et suivi des plantations, 
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- Pré-lavage des légumes produits et empaquetage, 
- Livraison des légumes sur le site de la cuisine centrale, 
- Mise en place et suivi du plan sanitaire réglementaire nécessaire à la production.  

 
Sur le plan administratif 

- Réceptions des bons de commande de la cuisine centrale pour traitement, 
- Mise en place d’une traçabilité administrative de l’ensemble des commandes livrées à la cuisine 

centrale (émission de bordereaux de suivi des lots de légumes : nature, quantité…), 
- Etablissement d’un plan de production annuel des légumes en collaboration avec le 

responsable de la cuisine centrale, 
- Participation à l’élaboration des menus, pilotée par la cuisine centrale afin d’adapter au mieux 

la production aux besoins alimentaires.  
 

 Missions dévolues à l’équipe de la cuisine centrale 
 
Sur le plan technique 

- Réception des légumes livrés par l’équipe de production, 
- Traitement des denrées en légumerie (étant entendu que lors des pics de production légumière, 

des heures de travail en insertion supplémentaires sont d’ores et déjà prévus dans le cadre du 
projet pour renforcer les effectifs de la cuisine centrale), 

- Confection des menus, 
- Mise sous vide des légumes et stockage sur site par surgélation, le cas échéant.  

 
Sur le plan administratif  

- Emissions des bons de commande pour l’équipe de production, 
- Mise en place d’une traçabilité administrative de l’ensemble des commandes reçues à la cuisine 

centrale et établissement d’un bilan financier annuel de valorisation de la production légumière 
sur la base des indices annuels de prix révisés chaque année, 

- Elaboration des menus pilotés par la cuisine centrale afin d’adapter au mieux la production aux 
besoins alimentaires, 

- Participation à l’élaboration du plan de production annuel piloté par l’équipe de production afin 
d’adapter au mieux les besoins alimentaires aux possibilités de production saisonnières.  

 

 Missions dévolues au service Urgence Climatique et Développement Durable (UCDD)de 
Terres d’Argentan Interco 
 

Le service UCDD, à travers sa chargée de mission Plan Alimentaire Territorial assurera la coordination 
générale du projet d’un point de vue technique et budgétaire tant en interne entre les deux collectivités 
qu’à l’extérieur pour la représentativité du projet. 

 
 
Article 4 : modalités d’organisation des moyens financiers et juridiques 
 

 Modalités financières du partenariat 
 
Etant entendu que la communauté de communes Terres d’Argentan Interco produit ses propres 
légumes pour le fonctionnement de sa cuisine centrale, et dans le respect des règles du code de la 
commande publique, aucun échange financier n’est réalisé entre la communauté de communes Terres 
d’Argentan Interco et la ville d’Argentan pour la valorisation financière de la production des légumes. 
 
Pour autant, il convient de préciser les éléments suivants : 
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Pour la communauté de communes Terres d’Argentan Interco : 
 

- Pour la partie investissement dans l’outil de production, l’ensemble des dépenses nouvelles sur 
le site des serres municipales sont assurées par la communauté de communes Terres 
d’Argentan Interco au titre de la ligne d’investissement dédiée au PPI pour le programme 
alimentaire territorial. A ce titre, la communauté de communes a en charge la maitrise des 
demandes subventions allouées à ses dépenses. 

- Pour la partie fonctionnement, l’ensemble des dépenses sont prises en charge par la 
communauté de communes. Etant entendu, comme explicité dans l’article 3, que la traduction 
du partenariat financier sur les moyens humains est inscrite dans la convention annuelle de 
mutualisation. 

 
Pour la ville d’Argentan : 
 

- L’ensemble des outils et infrastructures déjà présent sur le site des serres de Coulandon sont 
mis à disposition de la communauté de communes. Ces éléments sont valorisés dans le coût 
forfaitaire annuel présent dans la convention de mutualisation. 

 
- En dehors du site dit des serres municipales, la ville d’Argentan met à disposition de la 

communauté de communes Terres d’Argentan Interco une parcelle de plein champs issu de 
son domaine privatif (en proximité des Serres) permettant le développement de la production 
légumière.  

 
Cette parcelle cadastrée « ZH 672 » fait environ 1,8 hectare. La mise à disposition de cette parcelle 
prend la forme juridique d’un bail précaire entre la ville d’Argentan et la communauté de communes 
Terres d’Argentan Interco. 
  

 Modalités juridiques du partenariat 
 
Considérant que la communauté de communes Terres d’Argentan Interco est responsable de 
l’ensemble de la chaine de production légumière et qu’à cet effet, la ville d’Argentan n’agit que comme 
partenaire sur le plan technique et humain (mise à disposition de moyens humains, outils, foncier et 
infrastructures déjà existantes), la communauté de communes Terres d’Argentan Interco assume les 
responsabilités juridiques suivantes : 

- Prise en charge d’une assurance de dommages aux biens pour couvrir les risques liés aux 
outils sur les sites de productions, 

- Prise en charge d’une assurance en responsabilité civile pour couvrir les risques liés à la perte 
partielle ou totale de la production légumière en cas de sinistre majeur, 

- Mise en place et suivi d’un plan de suivi sanitaire des productions (nécessité réglementaire). 
 

 
Article 5 : modalités de suivi et d’évaluation de la convention de partenariat 
 
Dans la continuité du processus de concertation territoriale qui a abouti à la définition de ce partenariat, 
la commission Urgence climatique et Développement durable de la communauté de communes Terres 
d’Argentan Interco est mandatée pour réaliser un bilan annuel de la convention sur l’ensemble des 
composantes citées précédemment. L’objectif est de pouvoir évaluer l’impact des orientations et outils 
mis en place au fur et à mesure de leur déploiement.  
 
Ce bilan annuel sera présenté aux conférences des maires, bureau et conseil communautaire et sera 
envoyé ensuite à l’ensemble des communes du territoire. 
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Article 6 : durée de la convention 
 
Les engagements de la présente convention prennent effet : 

 de la part de la communauté de communes, à compter de la signature du président, autorisé 
par le conseil communautaire ; 

 de la part de la commune, à compter de la signature du maire, autorisé par le  conseil municipal. 
 
La convention porte ses effets pour une durée de trois (3) ans, concernant la gestion de la période 2024 
à 2027, étant entendu que : 

- L’efficacité économique et environnementale de ce projet expérimental ne peut s’apprécier que 
sur un laps de temps pluriannuel de moyen terme, 

- Le renforcement des moyens financiers et les subventions allouées à cette action sont à ce jour 
prévu sur trois (3) ans. 

 

 
Article 7 : conditions de résiliation de la convention de partenariat 
 
La présente convention peut être résiliée : 

- À la demande de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception 
en respectant un préavis de trois (3) mois, 

- Par les deux parties, à tout moment, pour cas de force majeure ou pour motif sérieux tenant au 
bon fonctionnement du service public ou à l’ordre public par lettre recommandée en respectant 
un préavis de deux (2) mois, 

- En cas de mise en demeure par l’une des parties, pour non-respect des clauses contractuelles, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 
jours.  

 
 

Article 8 : Litiges et différents 
 
En cas de litige, les parties s’engagent à privilégier une résolution amiable. À défaut, le tribunal 
compétent est le Tribunal administratif de Caen. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 

À..................................., le …........................ 

 

Le représentant de la communauté de 
communes, 

 

Frédéric LEVEILLÉ 

Présidente de Terres d’Argentan Interco 

 

 

 

À Argentan, le…………… 

 

Le représentant de la ville d’Argentan, 

 

Clotilde MICHEL 

4ème adjointe au Maire 
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